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(54) CONNECTEUR ELECTRIQUE HAUTE TENSION POUR COMPRESSEUR ELECTRIQUE

(57) La présente invention porte sur un connecteur
électrique (100, 200) comprenant une jupe (110) réalisée
dans un matériau électriquement isolant, s’étendant
d’une première partie (111) à une seconde partie (112),
et au moins une broche (120, 130) électriquement con-
ductrice comportant une partie distale (123, 133) et une
partie proximale (121, 131). L’invention se caractérisé

en ce que la partie proximale (121, 131) de chaque bro-
che est maintenue par la jupe (110), de sorte qu’une pre-
mière extrémité (125, 135) de la broche soit accessible
au niveau de la seconde partiep de la jupe (110) à des
moyens de connexion électrique, et en ce que la partie
distale (123, 133) de chaque broche forme un angle
saillant avec sa partie proximale (121, 131).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de l’électronique et plus particulièrement un
connecteur électrique pour un circuit d’électronique de
puissance, tel que par exemple un circuit d’électronique
de puissance pour un compresseur électrique de véhi-
cule automobile. L’invention a également trait à un com-
presseur électrique muni dudit connecteur électrique.

État de la technique antérieure

[0002] L’emploi des circuits électroniques dans les vé-
hicules automobiles permet d’améliorer le confort et la
sécurité d’utilisation. Afin de faciliter leur manipulation et
leur installation, les circuits électroniques peuvent être
préalablement logés dans des modules électroniques qui
sont ensuite montés à l’intérieur du véhicule dans des
logements dédiés. Une fois monté, chaque module élec-
tronique est connecté au circuit électronique du véhicule
par l’intermédiaire d’un connecteur électrique présent à
sa surface. De façon avantageuse, l’interface du connec-
teur électrique est standardisée pour permettre une con-
nexion rapide du module électronique au circuit électro-
nique du véhicule.
[0003] Bien entendu, le connecteur électrique com-
prend des conducteurs électriques reliant son interface
de connexion à un circuit électronique présent dans le
module électronique. De manière connue, les conduc-
teurs électriques sont généralement des fils électriques
dont les premières extrémités sont fixées à l’interface de
connexion. De façon avantageuse, la souplesse des fils
électriques facilite la connexion de leur seconde extré-
mité à un circuit électronique. Les secondes extrémités
sont ainsi soudées l’une après l’autre à différents points
du circuit électronique. Parfois, il est nécessaire de faire
passer les fils électriques par des ouvertures traversan-
tes du support du circuit électronique avant de les souder
à un circuit imprimé. Cette étape de connexion des fils
électriques à un circuit électronique est donc longue et
minutieuse et implique une intervention humaine qui en-
traîne une augmentation des coûts de fabrication de tels
modules d’électroniques.
[0004] De plus, les connexions électriques entre le
connecteur électrique et le circuit électronique doivent
être réalisées avec rigueur afin de s’assurer que l’inter-
face de connexion fonctionne correctement. Pour cela,
il est généralement associé une couleur spécifique aux
gaines isolantes entourant les fils électriques en fonction
de leur rôle, afin de limiter le risque d’erreur lors de leur
connexion au circuit électronique. Or, la soudure d’un fil
électrique nécessite le retrait de sa gaine isolante pour
mettre à jour son âme conductrice. Un retrait trop impor-
tant de la gaine peut engendrer des risques de court-
circuit entre l’âme et les autres composants du circuit
électronique. A l’inverse, si l’âme n’est pas assez décou-

verte, la gaine peut fondre et se mélanger avec le métal
d’apport lors de l’étape de soudage. La qualité de la sou-
dure s’en trouve alors fortement détériorée.

Exposé de l’invention

[0005] Afin de résoudre les inconvénients mentionnés
ci-dessus, la présente invention propose suivant son pre-
mier aspect un connecteur électrique haute tension pour
compresseur électrique, le connecteur électrique com-
prenant une jupe s’étendant entre une première partie
située à l’intérieur du compresseur électrique et une se-
conde partie située à l’extérieur du compresseur électri-
que. Le connecteur électrique comprend également au
moins une broche électriquement conductrice compor-
tant une partie distale et une partie proximale, ainsi
qu’une embase formant un fourreau pour maintenir la
jupe, l’embase comprenant au niveau de ses parois la-
térales des moyens de maintien pour maintenir le con-
necteur électrique sur une paroi du compresseur électri-
que. Les termes « proximal » et « distal » désignent dif-
férentes parties d’une même broche, respectivement
présentes à l’intérieur de la jupe (au moins en partie) ou
à l’extérieur de la jupe.
[0006] L’invention se caractérisé en ce que la partie
proximale de chaque broche est maintenue par la jupe,
de préférence au niveau de sa première partie, de sorte
qu’une première extrémité de la broche est accessible
au niveau de la seconde partie de la jupe à des moyens
de connexion électrique faisant partie d’un circuit élec-
trique situé dans le compresseur électrique, et en ce que
la partie distale de chaque broche forme un angle saillant
avec sa partie proximale.
[0007] En d’autres termes, un connecteur électrique
selon la présente invention est agencé pour maintenir
une ou plusieurs broches dans la jupe et former une in-
terface de connexion. Le terme « interface de
connexion » désigne ici la seconde partie de la jupe ac-
cessible aux moyens de connexion, comme par exemple
une prise électrique de type mâle ou femelle. Selon l’in-
vention, le ou les broches sont suffisamment rigides de
sorte que leur position varie peu ou pas par rapport à la
jupe du connecteur électrique. Ainsi, de façon avanta-
geuse, les parties distales de plusieurs broches peuvent
aisément et rapidement être enchâssées dans un ou plu-
sieurs supports de circuit électronique.
[0008] Selon un autre avantage, le fait que la position
des broches varie peu ou pas par rapport à l’interface de
connexion, permet d’associer à chaque broche un rôle
en fonction de sa position par rapport aux autres broches.
De ce fait, il n’est plus nécessaire d’utiliser une gaine
isolante de couleur pour identifier chaque broche. En ef-
fet, la jupe assure une isolation électrique suffisante entre
les broches en les maintenant écartée. Le risque de per-
mutation erronée entre deux conducteurs électriques du
connecteur électrique lors de sa connexion sur le circuit
électronique est ainsi écarté.
[0009] Avantageusement, la jupe et/ou l’embase du
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connecteur électrique est faite au moins en partie d’un
matériau électriquement isolant.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, chaque
broche comprend au moins une partie dénudée. Éven-
tuellement, au moins une broche est entièrement dénu-
dée. Ainsi, l’extrémité des parties distales des broches
sont soudées plus aisément et plus rapidement à un cir-
cuit imprimé, tout en limitant le risque d’erreur lors de la
connexion du connecteur électrique à un circuit électro-
nique.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, au moins
une broche comprend une partie intermédiaire reliant sa
partie proximale à sa partie distale, la partie intermédiaire
étant courbée de manière à former un angle entre sa
partie proximale et sa partie distale compris entre 30° et
120°, de préférence de l’ordre de 90°. De préférence, les
parties proximale et distale sont rectilignes ou sensible-
ment rectilignes. Ainsi, le connecteur électrique peut être
positionné en dessous ou au-dessus d’un circuit électro-
nique, ce qui permet une plus grande liberté dans l’agen-
cement du circuit électronique dans un boîtier. En parti-
culier, cette disposition particulière des parties proxima-
les des broches par rapport à leurs parties distales res-
pectives permet d’établir une connexion électrique direc-
te et plus facilement entre un circuit électronique situé à
l’intérieur d’un boitier et le connecteur électrique situé
sur une façade du boitier. Selon un autre avantage, il est
possible de modifier le point de contact entre une broche
et un circuit électronique en modifiant la valeur de l’angle
formé entre sa partie proximale et sa partie distale et/ou
la longueur de sa partie proximale. Selon un autre avan-
tage, plusieurs broches peuvent former des angles de
valeurs différentes entre leur partie proximale et leur par-
tie distale, de sorte à associer une fonction spécifique à
une ou plusieurs broches en fonction de la valeur de l’an-
gle qu’elles forment.
[0012] Selon un autre mode de réalisation, la partie
intermédiaire d’au moins une broche forme une boucle
ouverte de sorte que sa partie distale soit positionnée
au-dessus ou en-dessous de sa partie proximale. La bou-
cle ouverte confère alors une certaine souplesse à la
broche de manière à pouvoir faire varier légèrement l’an-
gle former entre sa partie proximale et sa partie distale.
Ainsi, le connecteur électrique offre une certaine toléran-
ce lors de sa fixation à un circuit électronique.
[0013] Selon un autre mode de réalisation, au moins
une broche comprend une seconde extrémité agencer
pour pouvoir s’emboiter dans un logement présent dans
un support de circuit imprimé du compresseur électrique.
Bien entendu, la seconde extrémité est de préférence
alignée avec la partie distale de la broche lorsque sa
partie distale forme un angle de l’ordre de 90° avec sa
partie proximale. A l’inverse, la seconde extrémité peut
être courbée de sorte à faciliter son insertion ou son en-
châssement dans un support, lorsque la partie de distale
de la broche n’est pas normale audit support.
[0014] Selon un autre mode de réalisation, la jupe com-
prend, au niveau de sa seconde partie, un logement per-

mettant l’insertion des moyens de connexion électrique
dans la jupe. De préférence, le logement est de forme
complémentaire aux moyens de connexion électrique
couramment utilisés dans le domaine de l’électronique
et/ou de l’électricité. Le logement sert également de pro-
tection pour les broches contre les chocs, lorsque leur
première extrémité débouche dans ledit logement.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, au moins
une broche comporte au niveau de sa première extrémité
un connecteur intermédiaire, agencé pour coupler mé-
caniquement la broche à la jupe afin d’assurer le coupla-
ge mécanique entre la jupe et l’au moins une broche,
permettant de la maintenir en position à l’intérieur de la
jupe et de limiter son débattement dans la jupe. À titre
d’exemple non limitatif, le connecteur intermédiaire col-
labore avec des surfaces correspondantes au niveau de
la jupe, par exemple par collaboration de formes, par
encliquetage et/ou par emmanchement.
[0016] Du côté de sa première extrémité, au moins une
broche comporte avantageusement un connecteur élec-
trique agencé pour assurer une connexion électrique aux
moyens de connexion électrique. Ainsi, de façon avan-
tageuse, la jupe peut comprendre un ou plusieurs con-
necteurs intermédiaires permettant de de faciliter la con-
nexion des broches à des moyens de connexion stan-
dardisés. À titre d’exemple non limitatif, le connecteur
électrique peut prendre la forme d’un élément de con-
nexion électrique du type femelle selon n’importe quel
standard électrique de connexion.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, le connec-
teur électrique comporte au moins deux broches, de pré-
férence quatre broches. Préférentiellement, chaque bro-
che est agencée pour pouvoir conduire un signal électri-
que différent. Dans ce cas, le connecteur électrique com-
prend des moyens d’isolation électrique entre chaque
broche à un potentiel différent d’au moins une autre bro-
che. De manière avantageuse, la jupe est réalisée dans
un matériau électriquement conducteur afin de garantir
l’isolation électrique entre chaque broche.
[0018] Selon un autre mode de réalisation, les broches
sont parallèles entre elles afin de faciliter leur connexion
à un circuit électronique. Éventuellement, au moins une
partie seulement des broches sont parallèles entre elles,
par exemple la partie distale.
[0019] Selon un autre mode de réalisation préféré, les
parties distales des broches traversent une plaque de
maintien électriquement isolante de sorte à préserver
l’écart entre les broches et d’éviter tout contact électrique
entre deux broches adjacentes.
[0020] De préférence, les sections d’au moins deux
broches sont différentes. À titre d’exemple, les sections
entre les broches peuvent varier et être de type carré,
rectangulaire, ovale ou circulaire. La surface de section
entre deux broches peut également varier en fonction de
leur rôle. De préférence, les broches dont la section est
de même surface sont alignées afin de faciliter leur iden-
tification. La section transverse de chaque broche est
préférentiellement identique. Éventuellement, la section
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transverse d’au moins une partie des broches est diffé-
rente de celle des autres broches, par exemple en fonc-
tion de l’intensité du courant électrique qui les traverse.
[0021] De manière avantageuse, la section transverse
des broches du connecteur électrique est préférentielle-
ment comprise entre X et Y.
[0022] Avantageusement, le connecteur électrique
comprend un joint d’étanchéité situé entre l’embase et
la jupe, le joint d’étanchéité étant agencé pour isoler élec-
triquement la jupe de la paroi du compresseur électrique.
[0023] Selon un deuxième aspect, la présente inven-
tion a également trait à un compresseur électrique com-
prenant sur au moins une de ses parois un connecteur
électrique conforme au premier aspect de l’invention ou
à l’un quelconque de ses perfectionnements pour per-
mettre de connecter des moyens de connexion électri-
ques présents à l’extérieur du compresseur électrique à
au moins un circuit électronique présent dans le com-
presseur électrique, par l’intermédiaire d’au moins une
broche du connecteur électrique.
[0024] La présente invention concerne aussi un véhi-
cule automobile comprenant un compresseur électrique
tel que décrit ci-dessus.
[0025] Bien entendu, les caractéristiques, les varian-
tes et les différentes formes de réalisation de l’invention
peuvent être associées les unes avec les autres, selon
diverses combinaisons, dans la mesure où elles ne sont
pas incompatibles ou exclusives les unes des autres. On
pourra notamment imaginer des variantes de l’invention
ne comprenant qu’une sélection de caractéristiques dé-
crites par la suite de manière isolées des autres carac-
téristiques décrites, si cette sélection de caractéristiques
est suffisante pour conférer un avantage technique ou
pour différencier l’invention par rapport à l’état de la tech-
nique antérieur.
[0026] En particulier toutes les variantes et tous les
modes de réalisation décrits sont combinables entre eux
si rien ne s’oppose à cette combinaison sur le plan tech-
nique.

Description des figures et des modes de réalisation

[0027] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus ainsi que d’autres, apparaîtrons plus clai-
rement à la lecture de la description détaillée ci-dessous,
en se référant aux dessins annexés suivants :

- la FIGURE 1 est une vue schématique de trois quart
arrière d’un connecteur électrique selon l’invention ;
et

- la FIGURE 2 une vue schématique arrière d’un con-
necteur électrique représenté selon la FIGURE 1 ;

- la FIGURE 3 est une vue avant d’un connecteur élec-
trique représenté selon la FIGURE 1;

- la FIGURE 4 est une vue de dessus schématique
des broches maintenues par un connecteur électri-
que représenté selon la FIGURE 1 ;

- la FIGURE 5 est une variante de réalisation d’un

connecteur électrique représenté selon la FIGURE
1.

[0028] La FIGURE 1 illustre un mode de réalisation
d’un connecteur électrique 100 selon la présente inven-
tion. Le connecteur électrique comporte une jupe 110
réalisée dans un matériau électriquement isolant plasti-
que. La jupe est délimitée par une première partie 111
et une seconde partie 112, reliées entre elles par une
paroi latérale 113. La jupe 110 maintient deux paires de
broches au niveau de sa première partie 111.
[0029] Une première paire de broches 120 est main-
tenue au niveau de sa partie proximale 121 par la jupe
110 par l’intermédiaire d’un connecteur intermédiaire
150 visible sur la FIGURE 4 et qui permet de coupler
mécaniquement chaque broche à la jupe, par enclique-
tage par exemple du connecteur intermédiaire 150 dans
des formes complémentaires de la jupe 110. Il est à noter
que les broches 120 sont maintenues au niveau d’une
première paroi 114 délimitant la première partie 111 de
la jupe 110. Les broches 120 comportent une partie in-
termédiaire 122 présente à l’extérieur de la jupe et reliant
leur partie proximale à une partie distale 123. La partie
intermédiaire 122 forme une boucle ouverte de sorte que
les parties proximale 121 et distale 123 soient sensible-
ment perpendiculaires entre elles. Les parties distales
123 se terminent par une extrémité 124 configurée pour
s’enchâsser ou s’emboîter dans un logement ou une
ouverture présente dans un support de circuit électroni-
que non représenté. De façon avantageuse, la partie in-
termédiaire 122 forme une boucle ouverte de manière à
permettre un léger basculement de la partie distale 123
par rapport à sa partie proximale 121 afin de permettre
une certaine tolérance lors de l’enchâssement de l’ex-
trémité 124 dans un support de circuit électronique du
compresseur électrique.
[0030] Comme illustré à la FIGURE 2, une deuxième
paire de broches 130 est maintenue au niveau de sa
partie proximale 131 par la jupe 110 par l’intermédiaire
d’un connecteur intermédiaire 150 visible sur la FIGURE
4 et qui permet de coupler mécaniquement chaque bro-
che à la jupe, par encliquetage par exemple du connec-
teur intermédiaire 150 dans des formes complémentai-
res de la jupe 110. La deuxième paire de broches 130
est maintenue au niveau d’une deuxième paroi 115 si-
tuée en retrait par rapport à la première paroi 113. La
première et la deuxième parois délimitent la première
partie 111 de la jupe. Les broches 130 comportent une
partie intermédiaire 132 située au-delà de la jupe 110 et
reliant leur partie proximale à une partie distale 133. La
partie intermédiaire 132 forme une boucle ouverte simi-
laire au boucle 122. Toutefois, les boucles 132 sont lé-
gèrement décalées le long des parties proximales de sor-
te que leur partie distale ne se touchent pas. Les parties
distales 133 se termine par une extrémité 134 configurée
pour s’enchâsser ou s’emboîter dans un logement ou
une ouverture présente dans un support de circuit élec-
tronique du compresseur électrique non représenté.
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[0031] La section des broches est suffisante pour leur
permettre d’avoir une certaine rigidité lors de leur mani-
pulation. Ainsi, la position des extrémités 124 et 134 sont
sensiblement les mêmes par rapport à la jupe 110. De
ce fait, il est possible d’enchâsser facilement et en même
temps toutes les extrémités des broches dans des loge-
ments formés dans un support de circuit électronique du
compresseur électrique. Cela permet de gagner du
temps lors de la connexion du connecteur électrique 100
à un circuit électronique et de réduire les coûts associés
au câblage du compresseur électrique.
[0032] Les broches 120 et 130 sont de préférence réa-
lisée à partir de matériaux conducteurs tels que l’étain,
le cuivre, etc. La surface de section des broches peut
être compris entre X et Y afin de permettre la conduction
d’un courant électrique compris entre X et Y. Bien enten-
du, cette valeur dépend de la nature du matériau utilisé.
La surface de la section d’une broche peut également
être proportionnelle à la valeur du courant électrique de-
vant passer par ladite broche. Selon le présent exemple,
les premières broches 120 sont de section plus impor-
tante que les secondes broches 130 car les premières
broches sont destinées à alimenter en haute tension
électrique un circuit électronique alors que les secondes
broches sont destinées à échanger de l’information avec
ledit circuit à des tensions plus faibles. Plus précisément,
les sections des premières broches 120 sont de forme
rectangulaire alors que les sections des deuxièmes bro-
ches 130 sont de forme carrée. Cela permet à un opé-
rateur d’identifier plus aisément chaque pair de broche.
Selon un autre avantage, la forme des sections sont dif-
férentes entre les premières et secondes broches afin
d’éviter que les premières broches puissent s’enchâsser
dans des logements destinés au secondes broches.
[0033] La longueur des broches est comprise entre X
et Y. La longueur de leurs différentes parties sont choi-
sies de sorte que leur extrémité 124 et 134 ne se touchent
afin de faciliter leur connexion sur un même support. Bien
entendu, leurs longueurs sont choisies en fonction de la
position souhaitée du support dans un compresseur élec-
trique et la position de la jupe 110 sur une paroi dudit
compresseur électrique.
[0034] Le connecteur 100 comprend également une
embase 140 agencée pour maintenir la jupe 110 sur une
paroi d’un compresseur électrique ou d’un boitier, de sor-
te que sa première partie 111 débouche dans le com-
presseur électrique et que sa seconde partie 112 soit
présente à l’extérieur dudit compresseur électrique. Pour
cela, l’embase 140 comprend une paroi radiale 141
s’étendant radialement à partir de la paroi latérale 113
de la jupe 110. La paroi radiale 141 comprend des ouver-
tures 142 permettant à des moyens de fixation de main-
tenir la paroi radiale 141 - et l’embase - sur un bord du
compresseur électrique, tels que par exemple des vis de
fixation. L’embase 140 comprend également une paroi
latérale 143 de manière à former un fourreau autour de
la seconde partie 112 de la jupe 110 comme représenté
à la FIGURE 3.

[0035] La seconde partie 112 de la jupe 110 forme un
logement 116 dans lequel débouchent les parties proxi-
males 121 de la première paire de broches 120 et les
extrémités 135 des parties proximales 131 de la deuxiè-
me paire de broches 130 afin de permettre l’établisse-
ment d’une connexion électrique entre chacune des bro-
ches 120, 130 avec des moyens de connexion électrique
standardisés.
[0036] Les connecteurs intermédiaires 150 permettant
de coupler mécaniquement chacune des broches avec
la jupe 110 pour les maintenir en position dans le con-
necteur électrique 100, 200. Comme illustré à la FIGURE
4, les connecteurs intermédiaires 150 sont fixés aux ex-
trémités 125 des parties proximales 121 de la première
paire de broches 120 et aux extrémités 135 des parties
proximales 131 de la deuxième paire de broches 130.
Les connecteurs intermédiaires comprennent des ailet-
tes 151 permettant de réaliser une fixation par enclique-
tage avec des formes complémentaires de la jupe 110.
[0037] La FIGURE 5 illustre une variante de réalisation
d’un connecteur électrique 200 tel que décrit ci-dessus,
comprenant une plaque de maintien 160 électriquement
isolante située au niveau des extrémités distales 123,
133 des broches 120, 130. La plaque de maintien com-
prend des ouvertures par lesquelles les parties distales
des broches 120 et 130 passent au travers. De façon
avantageuse, la plaque de maintien 160 permet de s’as-
surer que les broches ne puissent pas entrer en contact.
Ainsi, il n’est pas nécessaire de recouvrir lesdites bro-
ches avec une gaine isolante. Comme représenté sur la
FIGURE 5, la plaque de maintien 160 peut comprendre
des ergots 161 ou des ouvertures 162 au niveau de ses
faces afin de faciliter son maintien et/ou son centrage
par rapport à un support de circuit électronique à l’inté-
rieur d’un compresseur électrique.

Revendications

1. Connecteur électrique (100, 200) haute tension pour
compresseur électrique, le connecteur électrique
(100, 200) comprenant :

- une jupe (110), s’étendant entre une première
partie (111) située à l’intérieur du compresseur
électrique et une seconde partie (112) située à
l’extérieur du compresseur électrique ; et
- au moins une broche (120, 130) électriquement
conductrice comportant une partie distale (123,
133) et une partie proximale (121, 131) ;
- une embase (140) formant un fourreau pour
maintenir la jupe (110), l’embase (140) compre-
nant au niveau de ses parois latérales (143) des
moyens de maintien (141, 142) pour maintenir
le connecteur électrique sur une paroi du com-
presseur électrique ;

caractérisé en ce que la partie proximale (121, 131)
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de chaque broche (120, 130) est maintenue par la
jupe (110), de sorte qu’une première extrémité (125,
135) de la broche est accessible au niveau de la
seconde partie de la jupe (110) à des moyens de
connexion électrique faisant partie d’un circuit élec-
trique situé dans le compresseur électrique, et en
ce que la partie distale (123, 133) de chaque broche
forme un angle saillant avec sa partie proximale
(121, 131).

2. Connecteur électrique (100, 200) selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que la jupe
et/ou l’embase est faite au moins en partie d’un ma-
tériau électriquement isolant.

3. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que chaque broche (120, 130) comprend
au moins une partie dénudée.

4. Connecteur électrique (100, 200) selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce qu’au moins
une broche (120, 130) est entièrement dénudée.

5. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’au moins une broche (120, 130) com-
prend une partie intermédiaire (122, 132) reliant sa
partie proximale (121, 131) à sa partie distale (123,
133), la partie intermédiaire (122, 132) étant courbée
de manière à former un angle entre sa partie proxi-
male et sa partie distale compris entre 30° et 120°.

6. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce qu’au moins une broche (120, 130) com-
prend une seconde extrémité (124, 134) agencée
pour pouvoir s’emboiter dans un logement présent
dans un support de circuit imprimé du compresseur
électrique.

7. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la jupe (110) comprend, au niveau de
sa seconde partie (112), un logement (116) permet-
tant l’insertion des moyens de connexion électrique
dans la jupe (110).

8. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’au moins une broche (120, 130) com-
prend au niveau de sa première extrémité (125, 135)
un connecteur intermédiaire (150), agencé pour cou-
pler mécaniquement la broche (120, 130) à la jupe
(110).

9. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-

sé en ce qu’il comporte au moins deux broches.

10. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce que les broches (120, 130) sont parallèles
entre elles.

11. Connecteur électrique (200) selon la revendication
9 ou 10, caractérisée en que les parties distales
(123, 133) des broches (120, 130) traversent une
plaque de maintien (160) électriquement isolante de
sorte à préserver l’écart entre les broches (120, 130).

12. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en que les sections d’au moins deux broches
sont différentes.

13. Connecteur électrique (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comprend un joint d’étanchéité situé
entre l’embase et la jupe (110), le joint d’étanchéité
étant agencé pour isoler électriquement la jupe (110)
de la paroi du compresseur électrique.

14. Compresseur électrique comprenant sur au moins
une de ses parois un connecteur électrique (100,
200) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes pour permettre de connecter des moyens
de connexion électriques présents à l’extérieur du
compresseur électrique à au moins un circuit élec-
tronique présent dans le compresseur électrique,
par l’intermédiaire d’au moins une broche (120, 130)
du connecteur électrique (100, 200).
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